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Obje~ : Dividendes de source

Fra-nçaise perçus pair
des personnes domici-
liées au Gabon.

En applic[ttioIl de l'aveni:'-nt du 23 janvier 1973 à la conv'en.
tion fiscale franc(:)-gabonaise du 21 avril 1966, .les bénéficiairesi de
di videndes de sour(::e fl'ançaise domiciliés au Gabon peuvent désorltlais
prétendre au remboursement de l'impôt déjà versé au 'l'résor FrançEtis
(avoir fiscal). Ces diEipositionssont applicablesa1.lx dividendes mis
en paiement à comp1",er du 1 er mai 1973. .

r~OUV}.,i1.1 REGlf-!~ D ' Ir-iPOSITIOl'
--- DJ.;jS DIVIDENDES

Une persor"ne physique ou une société, domiciliée au Gabcn,
qui perçoi t un di vj. dencle remplissant les c ondi tions requises en
France pour ouvrir droj.'l, à l'avoir fiscal, peut bénéficier d'un Faie-
mçnt égal au montart de, cet avoir fiscal diminué de la retenue à la
source calculée au tau:x: de 15 ~. L'avoir fiscal ainsi transféré consti-
tue alors un complÉ'ment de revenu qui doit @tre ajouté au dividende
pour la déterminatj,on d.e la base de l'impôt bénéral sur lE: revenu da
au Gabon.

~X}.jMPLE :

four un dividendt;: de 100
base de la retenue à la

avoir fiscal

~'élève à 150 F.

donnant droit à un

ource dQe en franccde 5( l

La reten~e à la source exigible s'élève à 15 ~ de 150 F,
soit 22 }',50. La soill!De effectivement transférée au Gabon s'élève en

conséquence à 127 F,50 (150- ~2,50), et c'cst cette somme qui doit
~tre incluse dans l'assiette de l'impôt général da au Gabon.

~~h~ITES D '~APFLIC~~~ON~ -

Pour obtenir le bénéfice de ces avantagQs, les créanciers
doiv~nt justifier do leur domicile au Gabon et de l'imposition da~s
cet état, non sculument du dividende perçu, mais aussi du paiement

complémentaire rcpr&sentatif de l'avoir fisco.l, diminué de la ret.enue
à la source de 15 %.

A Cl;;t eff:;;t, il a été crée, en accord avec
fiscales françaises, un imprimé "RFA GABON" fourni 1=
tion fisca.le Gabon[tLsc:. .

les D.utori tél3

r l'f\.dministJra-



-~

Un seul iIllprilJJé peut être utilisé potr 166 dividendes prCIve-
nant d~ plusieurs f;ociÉ!tés dès lors que le paiement de ces dividendes
relève en france d Il un même établisscment payeur, à condition que la

dD.to d'échéance sojt la même.

a) TRAN&l'-.Ii3SION DbS Dbl'.[hNDES

Le créancier clu Gabon doit adresser l\;is formulcircs en quatre
:xemplaires, dament remplis, à l'hdministration fiscale Gabonaise.

l'Adiilinistration Gabo-

surveiller son imposi-naise
tion.

Lcpremier execr;,plaire est conservé par
t clussé au doss:ier du contribuable pour

près signature de
de l'imprimé, de~xiè-
adresse à son établis-

L~s deuxième et tl~oisième e~cmpl~res ,

l'Inspecteur Centra~s Impôts compétcnt (verso
we cadre gauche) sont remis au créancier qui les

scment payeur.

L quatriè!~xemplaire est cons~rvé par l créancier.

Pour être recevable, la demande de retlbours(ji~ent doi tpar'1enir
à l' ctablisscmcnt p:?.yeur en }..rance au plus tard le 31 décctlbre de 11 an-
née suivant celle au CO"llrS de laquelle les reV!}nU6 ont été encaisl'és
par le créancier.

b EXEi'iPLE DU 1,1:t:.iChN=[SI'.E Dj:J R}.;MBOUR;jEJ.J!;,NT

Sur un div:ldende de 100, l'avoir fisoal correspondant cat de
0 et le total du r(~V~llil a' élèvtl donc à 150. La rùtellue à la sour(:e
tant de 22 ,50 (15 ~,) de 150) le totl;1.l dL:s SOl.lmeS à tr&nsférer est donc
G 127,50 (soit 150- ~,~,50).

1 -l;.u ûlocent de paiement du dividende, l'établissement payeur, n1a"jant
pas do justification pOtlr l'appli--cation de la. convention, appliquE! ...~
droit cor:1mun : calc\:Ll d~: la retenue à la source Française au taux de
257.) sur le dividencle 100 et règle la diff&rence au cr~ancier du Gabon
soit 75.

2- A la rec(;ption c.u formulaire lui revenant, do.mt;nt attesté par lcs
autorités fiscales G'i:,bonaisos et l'hdr,linistrC1tion Française, l'ét~.blis-
scr:.ent payeur règlG au crcancier le cornplcment dc paiomcnt, soit 52,50
(c'est-à-dire 127,50- 75).

Cette SOt:1me correspond au remboursement c1

perçu(: C-u taux interne (25) et à l'L\ttribut

I) diuinué do 1[1. retenue à la source QU tc:;ux

'.2.2. ,50 ) .

source
cul (5(
tot~l I

:lue a l

.:tvoir f

Jur 10

rüt

de l

15 ~

.50 - ~ I::
,~ , ..1G:.:;,D'où la formule suivante: 2

En définitive, le cr6ancier
devra être dcclarC:c pour l'assiette (
(DéclarL'.tion modèle :rl° 1) .

'o F, sc
.1 sur ]

'mr:le qui

(;: revenu

aura purçu 1~7,

le l'impôt g;.;ncr

t:.uLibr~ville ars
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